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Partie 6 
e x e m p l e s d ’ a c t i o n s 
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2 7° exemple d’action: 

Randonnée motorisée et protection de l’environnement  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment et Pourquoi est née cette plaquette  
 
Nous vous livrons le cheminement qui a abouti à cette plaquette.  
Voilà 2 ans que le Limousin fait l’objet de nombreux contrôles par les services de l’ONCFS.  
C’est un article provocateur paru dans la presse spécialisée qui a mis le feu aux poudres où il était 
spécifié que notre région était « une terre d’accueil pour la pratique du hors piste ».  
 
Pour faire simple, les photos et cette promotion « du hors piste » ont attirés l’attention des services de 
l’état, d’où les contrôles accentués de fin 2011 et 2012.  
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Quelques mois plus tard, il était publié l’instruction de décembre 2011 et la mayonnaise est prise, bon 
nombre de pratiquants pensant que tout redevenez comme avant la circulaire de septembre 2005.  
Résultat depuis cette période, chiffre vérifié pas moins de 44 verbalisations et ce, rien que sur la 
période de janvier à fin septembre 2012 et pour le seul département de la Haute Vienne.  
 
Une fois ce constat établit, il devenait une nécessité d’agir et vite pour l’association Rando-Crampons 
et l’ensemble des partenaires du maillage régional qu’elle avait mis en place.  
L’association locale Rando-Crampons a contacté les services de l’ONCFS afin de mieux comprendre 
les raisons de ces actions de police, mais cette fois la coupe était pleine. (Voir explications ci-dessus)  
Depuis plusieurs années, le partenariat (ONCFS / RANDO-CRAMPONS / CORAMUC) était basé sur 
l’information et la formation, par la mise en oeuvre d’actions communes permettant une cohabitation 
raisonnée entre les pratiquants de la randonnée motorisée et les autres utilisateurs des espaces 
naturels.  
 
Lors de ces communications, nous avons eu la possibilité de rencontrer une association de protection 
de l’environnement particulièrement impliquée dans la sauvegarde des milieux humides (rivières, 
tourbières etc.)  
 
C’est à cette occasion, que les associations Limousines, Rando-Crampons et Sources et Rivières du 
Limousin ont pu échanger leurs points de vue.  
L’une comme l’autre, se sont rendues compte que nous avions de nombreux points communs et sur 
la proposition de leur juriste, nous avons décidé de créer une plaquette explicative afin de recenser 
les textes principaux qui servent de référence aux agents verbalisateurs ainsi que leur application par 
les juges (leurs décisions pouvant données lieux à jurisprudence)  
Les échanges nous ont montrés que protecteurs de l’environnement et randonneurs motorisés ont 
évolué vers une meilleure compréhension des uns et des autres.  
 
Si les lois et règlementations sont respectées, les randonneurs n’ont pas forcément à se torturer 
l’esprit et la cohabitation devient paisible.  
Par cette plaquette, nous ne faisons que rappeler qu’il existe des textes qui règlementent nos activités 
mais aussi que le partage est possible et devrait être le maître mot sur l’ensemble du territoire.  
Espérant que ce document fera « jurisprudence auprès de nos détracteurs » qui ne sont pas toujours 
ceux qui sont montrés du doigt.  
 
AVERTISSEMENT :  
1. Le contenu de ce document est le résultat d’un compromis qui ne reflète parfois qu’une part des 
positions respectives de chacun. Il est surtout la démonstration d’une volonté de dialogue et de 
compréhension commune.  
 
2. Les services administratifs surveillent les sites web motorisés, les journaux spécialisés, les forums, 
bref tout ce qui peut montrer et parler de nos activités et représentent une source d’informations 
véritable miroir social de notre activité.  
 
Pour tous renseignements: Thierry Peyrat  
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Président de l’Association Rando-Crampons randocrampons@wanadoo.fr  
Secrétaire National de la CORAMUC secretariat@coramuc.fr   
 

2 8° e x e m p l e d’ a c t i o n :      C D E S I      D é p a r t e m e n t  d u  T A R N  ( 8 1 )  

 

L a  C O R A M U C  a  p a r t i c i p é  a v e c  s e s  P a r t e n a i r e s  F F 4 x 4  e t  F F Q  à  l ’ é l a b o r a t i o n  e t  

s i g n a t u r e  d e  l a  C h a r t e  d u  r a n d o n n e u r  M o t o r i s é  R e s p o n s a b l e  
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2 9° e x e m p l e d’ a c t i o n :    P a r t e n a r i a t  U F O L E P  1 9  e t  C O R A M U C   

 
PRE PROGRAMME 

COLLOQUE DES USAGERS DES CHEMINS - "DROITS ET DEVOI RS" 
Samedi 23 mars 2013 - Conseil Général - Tulle 

 
L'UFOLEP et la CORAMUC ont proposé au comité technique de la CDESI (Commission 
Départementale des Espaces Sites et Itinéraires) l'organisation d'un colloque traitant des droits 
et des devoirs de tous les usagers des chemins. 
 
C'est donc au titre de la CDESI que le Comité Départemental Olympique et Sportif, la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations et le Conseil 
Général de la Corrèze se sont mobilisés pour assurer la tenue de ce colloque qui se tiendra à 
l'Hôtel du Département : 
 
Samedi 23 mars 2013 à partir de 8h 
Il s'agira au travers des diverses présentations, de mieux percevoir la diversité des pratiques et 
la matière dont elles sont proposées aux détours des chemins. Nous invitons également les 
personnes, qui assisteront à ce colloque, à poser préalablement toutes les questions qui leur 
sembleraient utiles. Celles-ci seront classées par thématique et proposées aux intervenants 
pour des réponses devant l'auditoire. Pour garantir la capacité d'accueil et le buffet de midi, 
l'accès au colloque sera strictement limité à deux personnes par structure. 
 
Ce colloque s'adresse à un public bien spécifique que les organisateurs auront préalablement 
sélectionné. 
 
Les invités de ce colloque sont tous les élus (Maires de Communes, Présidents des 
Communautés de Commune,...) ainsi que toutes les associations proposant des activités 
incluant l'usage des chemins (randonnée pédestre, équestre, VTT, motorisé, chasseurs...). 
 
ORGANISATION DE LA JOURNÉE 
A partir de 8h30 : Accueil - Café 
9h15 à 10h : Ouverture par les organisateurs et partenaires : UFOLEP, CORAMUC, Conseil 
Général, Conseil, Régional et CDOS 
10h à 12h : Thématique 1 : "Les aspects réglementaires" 
Exposés suivi des réponses aux questions préalablement envoyées. 
12h à 13h30 : Buffet offert (places limitées) 
13h30 à 15h : Thématique 2 : "Les pratiques dans les chemins" 
Exposés suivi des réponses aux questions préalablement envoyées 
15h à 15h30 Pause 
15h30 à 17h : Thématique 3 : "Les chemins, un espace commun" 
Exposés suivi des réponses aux questions préalablement envoyées 
17h : Synthèse - Centre de Droit et d'Économie du Sport 
17h15 : Conclusion - Organisateurs et État 
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INTERVENANTS NTERVENANTS PAR THÉMATIQUE 

 
Les animateurs de la journée seront Thierry PEYRAT (Secrétaire national CORAMUC), Thierry 
BROYDE (Président de l'UFOLEP Corrèze) et Thierry ROUHAUD (Directeur de la Culture, des 
Sports et de la Vie Associative au Conseil Général de la Corrèze). 
 
Ouverture 
Conseil Général Corrèze : Gérard BONNET - Président ou Robert PENALVA - Vice-président 
Conseil Régional Limousin : Stéphane CAMBOU - Vice-président 
UFOLEP: Philippe MACHU - Président National 
CORAMUC : Jean-Michel COUCHON - Président 
CDOS : Jean-François TEYSSANDIER - Président 
 
Thématique 1 "Les aspects réglementaires" 
Récapitulatif de la réglementation en vigueur sur les voies ouvertes à la circulation et les 
chemins privés - Protection de l'environnement - Jurisprudences 
 
ONCFS* : Nicolas MALLET - Adjoint au Chef de Département (19) 
Philippe GOURSAUD - Adjoint au Chef de Département (87) 
• Une définition de ce qu’est un chemin 
• Une présentation des différents types de chemins 
• Une présentation succincte des textes réglementaires qui cadrent la protection et la surveillance des 
chemins 
• Une présentation succincte des interventions de l’ONCFS 
• Une présentation de plusieurs exemples d’actions partenariales visant à protéger ou surveiller les chemins 
(sport motorisés et sport non motorisés) 
 
Sources et Rivières du Limousin : Antoine GATET - Juriste de SRL/LNE 
• Succinctement, les textes réglementaires relatifs à la protection des chemins du point de vue 
environnemental (évocation du dispositif Natura 2000 mais développement effectué dans la thématique 3 
par le PNR) 
• Les actions menées par la FNE et LNE pour protéger les chemins 
• Les actions menées par Sources et rivières 
• Les raisons d’un partenariat avec la CORAMUC 
 
CORAMUC : Éric LAFONT - Avocat CORAMUC 
• Bref retour sur le cadrage réglementaire des sports motorisés 
• Les évolutions réglementaires proposées 
• La présentation de l’action menée avec l’ONCFS et Sources et rivière. 
 
Pôle Ressource National des Sports Natures : Thierry BEDOS - Responsable 
• Le point sur les dispositifs PDESI, PDIPR et PDIRM avec les avantages, les problématiques et le point 
national de chaque dispositif. 
• La présentation de l’étude commandée par le PRNSN au CDES sur le conventionnement des ESI avec un 
focus particulier sur les chemins. 
• La présentation d’un outil de veille sur les chemins 
* : Office National Chasse et Faune Sauvage 
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É lus,  Par tenaires  et  Intervenants :  
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Thématique 2 "Les pratiques dans les chemins" 
Pratiques spécifiques : Modes d'utilisation - Contraintes - Partages 
 
Comité Départemental de Randonnée Pédestre : André BELONIE - Vice-président 
Pratique de la Randonnée Pédestre en Corrèze et partage de l'espace en pratique multi-activités. 
 
Comité Départemental de Cyclotourisme : Jean-Louis VENNAT - Président 
Pratique du VTT en Corrèze et partage de l'espace en pratique multi-activités 
 
Comité Régional de Tourisme Équestre : Guy SEGOL - Président 
Pratique de la Randonnée Équestre et partage de l'espace en pratique multi-activités. 
 
CCOREV - CORAMUC : Jean-Christophe FROMENTEIL - Juriste pour les deux entités 
Les loisirs motorisés, des engagements pour des pratiques raisonnées. 
 
Association Gendarmes et voleurs de temps : Jean-Pierre MAJEUX - Responsable des circuits 
Organisation d'une manifestation d'envergure - Contraintes réglementaires et organisationnelles - Relation 
avec les autres usagers. 
 
Thématique 3 "Les chemins, un espace commun" 
Pratiques Rurales et Agricoles : Modes d'utilisation - Contraintes - Partages 
 
Maire de Veix - Président de la Communauté de Communes Vézère Monédières : Frédéric 
VERGNE 
Réglementation, valorisation et protection des chemins - Développement des loisirs sportifs de nature 
 
PNR Millevaches Monédières : Christian AUDOIN - Président 
Décret du 4 mai 2012 - Natura 2000 
 
Fédération de Chasse : Jean-François SAUVAGE - Président 
Rappel de quelques points de règlementation sur la pratique de la chasse en France - La pratique de la 
Chasse en Corrèze 
(notamment le volet « sécurité ») - La communication avec les autres usagers de l’espace 
 
Chambre d'Agriculture : Michel RIVAL 
Utilisation des chemins par les forestiers et agriculteurs - Usages, obligations et responsabilités en fonction 
du statut.  
 
Utilisateurs des chemins et organisateurs 
de compétitions (FF Motocyclisme) : Jean-François BUISSON 
Témoignage sur 40 ans d'utilisation des chemins notamment dans le cadre fédéral du motocyclisme. 
 
Synthèse 
Centre de Droit et d'Économie du Sport : Jean-Jacques GOUGUET - Universitaire 
 
Clôture des organisateurs et partenaires 
Thierry PEYRAT – Thierry BRODE – Thierry ROUHAUD 
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To u t e s l e s I n f o r m a t i o n s n o t r e s i t e I n t e r n e t 
 

http://www.coramuc.fr 
 
 
 
 
 

R e t r o u ve z l a présentation de la Coramuc 
d a n s l a r u b r i q u e "Do c u m e n t a t i o n"  

p u i s l e s o u s - me n u "P r e s s e" 
 
 
 
 
 


